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• Élire 28 députés supplémentaires sur des listes électorales paneuropéennes qui devront
garantir une représentation géographique équilibrée

• Mettre en place le vote par correspondance dans tous les États membres, fixer un seuil
électoral minimal commun et permettre à tous les Européens âgés de 18 ans ou plus de se
présenter aux élections

• Introduire des "listes paritaires" ou des quotas pour assurer l’égalité entre les hommes et les
femmes

• Organiser les élections européennes le 9 mai dans tous les États membres de l’UE
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Le Parlement a entamé la réforme de l’acte électoral de l’UE, en vue de faire des 27
scrutins nationaux distincts, aux règles différentes, une seule élection européenne.
 
Mardi, le Parlement a adopté un rapport d’initiative législative qui vise à réviser les règles sur
les élections européennes. Le projet d’acte législatif a été approuvé par 323 voix pour, 262
contre et 48 abstentions, et la résolution l’accompagnant a été adoptée par 331 voix pour, 257
contre et 52 abstentions.
 
 
Dans le cadre du système mis au point par les députés, chaque électeur disposera de deux
voix: une pour élire des députés européens dans les circonscriptions nationales et l'autre pour
les élire dans une circonscription paneuropéenne, composée de 28 sièges supplémentaires.
Afin de garantir une représentation géographique équilibrée au sein de ces listes, les États
membres seraient divisés en trois groupes en fonction de la taille de leur population. Ces listes
seraient composées de candidats répartis dans ces groupes de manière proportionnelle. Elles
devront être soumises par des entités électorales européennes, telles que des coalitions de
partis politiques nationaux et/ou des associations nationales d’électeurs ou de partis politiques
européens.
 

Selon ces règles, les électeurs auront deux voix aux élections européennes, pour des candidats nationaux et paneuropéens. ©J.

NACKSTRAND/AFP

Communiqué de presse

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume Duch Guillot
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

2 I 4



•
•

•

•

•

Le Parlement veut également lutter contre les inégalités entre les hommes et les femmes et
souligne qu’en dépit d’une amélioration générale lors des dernières élections, certains pays
n’ont élu aucune députée. Le texte propose d’introduire des "listes paritaires" obligatoires (soit
une alternance entre des candidats féminins et des candidats masculins) ou des quotas, sans
porter atteinte aux droits des personnes non binaires.
 
 
Parmi les autres propositions visant à "européaniser" les élections figurent:
 

le 9 mai comme jour de scrutin commun; 
le droit de se présenter aux élections pour tous les Européens âgés de 18 ans ou
plus; 
un seuil électoral minimal de 3,5% obligatoire pour les circonscriptions de 60 sièges
ou plus; 
l’égalité d’accès aux élections pour tous les citoyens, notamment les personnes
handicapées, ainsi que la possibilité de voter par correspondance; 
le droit pour les citoyens de voter pour le Président de la Commission au moyen d’un
système de candidats têtes de liste (Spitzenkandidaten) par l’intermédiaire des listes
paneuropéennes.
 

 
Une nouvelle autorité électorale européenne serait  créée pour superviser le processus et
garantir  le respect des nouvelles règles.
 
 
Prochaines étapes Conformément à l’article 223 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne, l’initiative législative du Parlement devra être approuvée à l’unanimité par le
Conseil. Les députés devront ensuite donner leur accord qui sera suivi de celui de tous les
États  membres  conformément  à  leurs  exigences  constitutionnelles  respectives.  Les
négociations avec le Conseil commenceront lorsque les États membres auront adopté leur
position.
 
 
Citation Le rapporteur Domènec Ruiz Devesa (S&D, ES) a déclaré: ‘‘Ces réformes la visibilité
des partis politiques européens et leur permetta (et surtout à leurs candidats sur les listes
paneuropéennes)  de  faire  campagne  dans  toute  l’UE,  afin  de  créer  un  véritable  débat
paneuropéen. Les citoyens sauront qu’ils votent pour des entités politiques et des candidats
têtes de liste pour la présidence de la Commission. Le Parlement a envoyé un message fort au
Conseil: il est grand temps de changer la loi électorale de l’UE pour que les élections reflètent
vraiment les réalités politiques d’aujourd’hui.’’
 
 
Une conférence de presse en présence du rapporteur sera organisée mardi à 17 heures. Pour
plus d’informations sur comment suivre (y compris à distance) ou revoir  la conférence de
presse, cliquez ici.
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12016E223
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12016E223
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/127096/DOMENEC_RUIZ+DEVESA/home
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220429IPR28243/new-eu-election-law-press-conference-on-tuesday-at-17-00-cest


Contexte L’acte électoral européen remonte à 1976. Il a été modifié en 2002 et en 2018, bien
que le dernier amendement ne soit toujours pas encore en vigueur. Il contient des principes
communs qui  doivent  être respectés par  les lois  des États membres sur  les élections au
Parlement européen.  Toutefois,  l’acte actuellement en vigueur ne définit  pas un système
électoral  uniforme applicable dans l’ensemble de l’UE.
 

Contacts 
 
 

En savoir plus
Texte adopté (03.05.2022)
Enregistrement vidéo du débat (02.05.2022)
Projet de rapport sur l’élection des députés au suffrage universel direct
Communiqué à l’issue du vote de la commission des affaires constitutionnelles (en anglais)
Train législatif (en anglais)
Fiche de procédure

Service de recherche du PE - De nouvelles règles pour les élections européennes (mai 2022)
Service de recherche du PE – Listes électorales transnationales: comment européaniser les
élections au Parlement européen (08.02.2021, en anglais)
Think tank du PE - Vers de nouvelles règles pour les élections européennes? (mai 2022, en
anglais)
Produits multimédias - Élections européennes de 2024

Kyriakos KLOSIDIS
Attaché de presse

(+32) 2 28 32357 (BXL)
(+33) 3 881 74651 (STR)
(+32) 470 96 47 35
kyriakos.klosidis@europarl.europa.eu
constit-press@europarl.europa.eu
@EPInstitutional

Communiqué de presse

FR Service de Presse, Direction générale de la communication
Parlement européen - Porte-parole: Jaume Duch Guillot
Numéro du standard du service de presse (32-2) 28 33000

4 I 4

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02002D0772-20020923
https://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-union-of-democratic-change/file-reform-of-the-electoral-law-of-the-eu
http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/texts-adopted.html
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/event_20220502-0900-PLENARY_vd?start=20220502152124&end=20220502170819
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2022-0083_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220328IPR26315/eu-elections-meps-want-transnational-lists-and-all-countries-to-vote-on-9-may
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-constitutional-affairs-afco/file-reform-of-the-electoral-law-of-the-european-union
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2020/2220(INL)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2022/729384/EPRS_ATA(2022)729384_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2022/729384/EPRS_ATA(2022)729384_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_STU(2021)679084
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_STU(2021)679084
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2022)729403
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2022)729403
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/package/european-elections-2024_23001
https://twitter.com/EPInstitutional

